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 www.le-cran.com 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 26 JANVIER 2021 
 

COMPTE RENDU 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Introduction du Président 
Rapports d’activité saison 2019-2020 
Rapport Financier saison 2019-2020 
Rapport moral 
Election des candidats : 

• Huguette Chaumartin 
• Thierry Briday 

 
 
Présentation des vœux 2021 
 
Remerciement pour les personnalités présentes ou excusées : 
 
M. Pascal CHARMOT  (Maire de Tassin La Demi-lune) Excusé 
M Serge Husson Adjoint au maire délégué au sport 
M. Cyrille Isaac-Sibille (Député Lyon Métropole) 
Patrick ADVININ Membre du conseil du Cd Rhône FSCF représente  
Mme Dominique Morel Présidente du conseil de l'CD Rhône  
M.  Jacques Laprée Président du Comité du Rhône Lyon Métropole de la FFT. Excusé 
 
Assemblée générale ordinaire: 
 
Préambule : 
Le quorum n’ayant pas été atteint, lors de l’assemblée générale du Mardi 12 janvier 2021, vous êtes à nouveau 
convoqués en visioconférence à l’assemblée générale ordinaire de notre association ce mardi 26 janvier 2021. 
L’ordonnance n°2020-1497 publiée le 3 décembre au journal officiel nous offre la possibilité d’organiser notre 
assemblée générale à distance, en raison de l’épidémie de covid-19, sans qu’une clause des statuts ou du règlement 
intérieur ne soit nécessaire. 
 
Des remerciements sont faits aux adhérents présents, (20) et personnalités présentes ou excusée. 
 

Ouverture Assemblée Générale 2019-2020 
 
Le CRAN : Association loi 1901, fondée le 13 juin 1938 par Mlles Denise PERRET, Jeanne Cote et Mme 
Madeleine TIVILLIER, nous somme entrée dans notre 81eme  saison. 
Au départ association exclusivement féminine, affiliée, au Rayon Sportif Féminin (R.S.F) qui deviendra plus tard, 
la FSCF. (Fédération sportive et culturelle de France) 
 
Aux fils des ans d’autres activités ont été créé pour aujourd’hui en compter 8. 
 

• Gym Artistique Féminine et Masculine 
• Eveil de l’enfant 
• Gym Form’  (Pilates, gym dynamique, gym douce, Stretching dynamique, étirement…) 
• Danse (modern jazz – contemporaine) 
• Randonnée pédestre  
• Marche nordique 
• Tennis (créé en 1985, affiliation à la FFT) 

 
• Club omnisports avec 4 SECTIONS, adhérant à la FFCO. 
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• 760 Adhérents 
• + de 100 Bénévoles (entraîneurs – juges – dirigeants) 
• 13 Entraîneurs salariés (soit + de 2.4 équivalents temps plein) 

 
• Répartition homme/femme : 65% / 35%  
• 66% TASSIN 14 % LYON 
• 57% - 29 ans 
• 17% + 65 ans 

 
 
 

Rapport d’activité saison 2019-2020 
 
 
 
Section Gym Masculine – Eveil de l’enfant 
 

1. Les effectifs : 
163 licenciés  
L’année a été très perturbée puisque les cours ont été annulés dès le 15 mars. 
Ils ont repris partiellement pour les poussins/pupilles et adultes  en juin avec l’espoir d’une compétition de fin 
d’année qui finalement n’a pas pu avoir lieu. 
 Nous avons eu une baisse des effectifs sur les 5-9 ans. 
 

2. Les moniteurs et aides : 22 
Tous les moniteurs et aides moniteurs ont été présents et respectueux des règles sanitaires. Les responsables ont 
essayé au maximum de rester en contact avec les gym. 
 

3. Les juges : 8 
Les juges ont été peu sollicités cette année dus à la suppression de la majorité des compétitions 
 Merci aux juges, qui sont malheureusement de moins en moins nombreux. Donc n’hésitez pas si vous souhaitez 
devenir juges, nous avons 2 juges formateurs dans le club 
 

4. Les Compétitions 
Nous avons pu organiser la compétition interne pour la 1ere fois dans notre nouvelle salle 
Pour les adultes il y a eu le 1er tour et les demi-finales des coupes fédérales. 
Toutes les autres compétitions nationales et départementales ont été annulées 
 
A noter la participation au match international FICEP de Maxime GENIN avec l’équipe de France les 7 et 8 
décembre 2019. (La France termine 1ére) 
 

5. Bureau (élection) 
 

o Georgette GONNARD  présidente 
o Thierry JAS  Vice-Président et responsable des juges 
o Mathieu GONNARD   trésorier, 
o Estelle MURATORE  secrétaire 

 
6. Saison 2020/2021 

  
 La saison  est de nouveau dans le flou après juste 2 mois de reprise 
 
Les effectifs : 
• 161 licenciés  en septembre.   
• Ce chiffre sera à revoir à la reprise pour tout le monde, notamment au niveau des adultes majeurs après 
plus de 4 mois d’arrêt 
• On peut noter une forte baisse chez les  pupilles et une forte hausse des adultes loisirs (A confirmer à la 
reprise 
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Les Compétitions 
• Le calendrier  national a déjà été modifié aves la suppression du 1er tour des coupes nationales et le report 
de certaines compétitions nationales 
• Selon l’évolution de conditions sanitaires nous organiserons les compétitions suivantes  

- Challenge des Anciens Gyms 
- Championnat Individuel Territoire 
- Championnat Général de Territoire 
- Le gala est prévu le 26 juin 21 

 
• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 

 
o GONNARD Georgette 
o JAS Thierry 
o MURATORE Estelle 

 
Les trois candidats sont élus à l’unanimité. 

 
 

Section Tennis 
 

1. Effectif : 
201 ADHERENTS =  120 jeunes + 81 adultes 
Adhésions idem 2018-2019 (hausse des Jeunes, baisse des Adultes) 
79,1% d’adhérents Tassilunois (idem 2018-2019) 
Adhésions Famille en hausse représente 47,26%  (41,3% en 2018-2019) 

 
2. Enseignement 

 
Une réduction de l’effectif de l’équipe pédagogique pour s’adapter à la baisse des effectifs depuis 2018-2019 

•1 salarié CDI 
•1 professeur DE de  la Jeunesse,  de l'Éducation  Populaire  et  du Sport :  
30h hebdomadaire / 33 semaines + 240 h gestion sportive 
•2 animateurs bénévoles 
•107h réparties sur 33 semaines 

 
2019-2020 : Des inscriptions enseignement en hausse de +5% (+17% Jeunes, -15% Adultes) 
87% des adhérents sont inscrits à une formule enseignement (idem 2018-2019) 
 
4 TERRAINS EN RÉSINE - EXTÉRIEUR 
2 TERRAINS EN RÉSINE - INTÉRIEUR – FÉVRIER 2020 
 

3. Crise sanitaire 
 

• Pratique Loisir / Enseignement : stoppée au 17/03 avec reprise progressive 
Reprise tennis loisir le 10/05, reprise enseignement sur mois de juillet et 1ère quinzaine de septembre. 
• Equipe pédagogique 

Salariée CDI 
Recours au dispositif aide garde enfant puis dispositif activité partielle 
Maintien salaire à 100% par le club 

Salariée CDI et animateurs 
Prime « spéciale » pour période enseignement du mois de juillet 
 

4. Résultats sportifs 
• Des jeunes 

3 Equipes jeunes (15/18 ans) représentaient le club.  
4ème place pour l’équipe 1 qui jouait en 3ème division 
L’équipe 2 finissait 1ère de sa poule avant de perdre en ¼ de finale 
Quant à elle, l’équipe 3, en division 5 a terminé sur une belle 3ème place dans sa poule. 
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• Et des moins jeunes 
+ 45 ans hommes sont montés en DQPN 
+ 35 ans hommes  se sont maintenus en divisions 3 (3mes) et 4 (1ers) départementales 
 

5. Vie de la section 
La situation sanitaire a eu un véritable effet négatif sue les compétitions tennistiques ainsi que sur toutes les 
activités de la section. Malgré cette situation, des activités  ont quand même pu avoir lieu : 

• Des stages  
• Des séances d’entrainements prolongées en juillet 
• Mais aussi des apéritifs de fin de saison. 

 
6. Bureau (élection) 

 
o PRÉSIDENT : Jean-Pierre ZERR 
o VICE PRÉSIDENTE : Anne-Claire HAENTJENS 
o SECRÉTAIRE : Marie Odile BUSSON 
o TRÉSORIER : Gilles BUSSON 
o TRÉSORIER ADJOINT : Sylvain MOREL 
o RESPONSABLE ANIMATION : Thibaut BUSSON 

 
7. Saison 2020-2021 : Quelles perspectives ? 

 
Inscriptions au 01/01/2021 : 173 inscrits (201 pour saison 2019-2020) soit une baisse de 14%. 

• Jeunes : 84 vs 120 
• Adultes : 89 vs 81 

Un enseignement en baisse de -22% (-34% Jeunes, +9% Adultes) 
85% des adhérents sont inscrits à une formule enseignement (-2% par rapport 2019-2020) 
 
Des charges salariales toujours aussi pesantes sur le budget. 
➔ Décision du bureau de ne pas augmenter les cotisations du fait de la crise sanitaire 2019-2020 et du manque de 
visibilité sur les conditions de jeu pour l’année à venir 
 
Equipe pédagogique renforcée avec accent mis sur la formation : 

• 1 salarié CDI 
• 1 professeur DE de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport : 30h hebdomadaire / 33 

semaines + 240 h gestion sportive 
• 1 salarié CDD : assistant moniteur tennis (formation prise en charge par le club) 
• 1 animateur bénévole 

 
Tarifs 2020 - 2021 
Adhésion : Pas d’augmentation des cotisations (idem depuis 2017- 2018) 
Des tarifs contenus pour permettre l’accès au tennis pour tous 
Une politique familiale maintenue (réduction 3ème inscrit) 
L’intégration de la licence FFT obligatoire (30 € adulte, 12 € jeune) et reversée dans son intégralité à la FFT 
Enseignement : Pas d’augmentation des tarifs d’enseignement tout en développant les formules d’enseignement et 
absorbant une hausse importante des charges salariales impactant fortement le résultat d’exploitation. 
 
Courts couverts 
Enseignement / Compétitions 
Saison 2019-2020 : Créneaux pour CRAN Section Tennis 
Accès pour enseignement : Lundi 17h-21h30, Mercredi 13h30-17h, Vendredi 17h-21h30 
Accès pour compétitions : Samedi 11h - 22h, Dimanche 8h - 22 
Accès loisirs 
Saison 2020-2021 – Donner l’accès au tennis loisirs, créneaux alloués 
Samedi 11h - 22h, Dimanche 8h - 22h (en partage avec compétitions) 
Vacances scolaires : A confirmer 
Mais une logistique à traiter 
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Les projets 
Tournoi de l’Horloge : pour la première fois un tournoi externe ouvert aux classements jusqu'à 15/1 
Hommes/Femmes (67 inscriptions) 
Une nouvelle association pour le tennis : transfert de l’activité tennis de cran vers une nouvelle association. 
 
 

• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 
 

o HAENTJENS Anne-Claire 
o BUSSON Gilles 
o MOREL Sylvain 

 
Les trois candidats sont élus à l’unanimité 
 
 
 
Section Randonnée Pédestre 
 

1. Effectif 2019/2020 
Nous étions 53 adhérents (es) en randonnée pédestre 

Et 29 adhérents (es) en Marche nordique 

 
2. Déroulement de la saison 

 
Pour la randonnée pédestre 
Un début de saison avec une météo incertaine qui nous a obligé à changer de lieu, mais 
toujours un beau panaché de randonnées. 

La journée culturelle à Chambéry a eu un très beau succès. 

Deux week-ends raquettes : AUTRANS et CERNIEBAUD : belle neige, beaux paysages, bons gîtes. Bregnier 
Cordon : notre dernière randonnée avant le CONFINEMENT. 

Pendant le confinement : nous avons essayé de garder le contact entre nous en envoyant des quizz, des 
jeux, des photos, et même une chasse à l’œuf virtuelle pour Pâques. 

Puis reprise le 22 Mai avec Saint Victor sur Loire, Loire sur Rhône (en groupe de 10) 

Nous avons été contraints d’annuler le WEEK-END DE L’ASCENSION dans le Périgord 
et le WEEK-END de JUIN qui a été reporté en Septembre 2020. 

Nous avons pu assurer le repas de fin de saison : Dans le Pilat, jolie petite randonnée pendant laquelle vous avez 
planché sur le traditionnel quizz puis repas dans une auberge, très bien. 

Les gagnants du quizz : Sylvie Ruer et François Simon. Bravo à tous les deux. Ils ont reçu un petit bon cadeau à 
Espace Montagne. 
 
Pour la Marche Nordique. 

Les 2 séances du mardi étaient dispensées par Marianne et par Thierry pour la séance du jeudi. Mise en place de 
randonnées Marche Nordique en demi-journée. 

 

3. Saison 2020/2021 
 

Pour la marche nordique : 
3 groupes pour un total de 36 adhérents et adhérentes  
Nous avons rompu notre contrat avec Marianne. 
Les deux séances du mardi sont assurées par 4 coaches du Bureau Montagne qui travaillent en alternance avec 
chacun sa spécificité et les adhérents sont ravis. 
La séance du jeudi est dispensée par Thierry. Très bonne ambiance dans les cours. 
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Pour la randonnée : 
Nous sommes 48 adhérents et adhérentes. 
La saison a bien débutée : 
Un week-end en montagne : La Maurienne…..montée à 2900 m d’altitude…. rencontre avec les bouquetins 
WE organisé par Patrick. Une belle réussite. 
Et aussi : St André la Côte, Poules les Echarmeaux, le Col du Joncin et St Christo en Jarez : 
Pour cette randonnée : 30 personnes mais divisée en 3 groupes de 10 et le rendez-vous était donné directement sur 
le lieu de départ de la randonnée. 
 
Une nouveauté cette saison : des mini week-ends : 
Pour le premier, préparé par Marjolaine, il était prévu de grimper le Puy de Dôme, mais c’est terminé au musée 
Michelin car très très grosse pluie, très gros vent, brouillard, mais bon repas au gîte et visite très intéressante du 
musée. 
 
Ces minis week-ends vont nous permettre d’aller découvrir des lieux plus éloignés (plus de 2 h de route….) 
Rendez-vous le samedi soir pour partager un repas convivial et le dimanche une randonnée de la journée entière, 
puis retour. 
Nous espérons que cette formule séduira nombreux et nombreuses d’entre vous. 
 
L’équipe des animateurs s’est réunie en visioconférence en Octobre et a pris les décisions dès le deconfinement : 
Pas  de covoiturage sur le parking des genêtières 
RV directement sur le lieu de départ de la randonnée. 
En cas de mauvaise météo, l’animateur peut changer de destination ou annuler la randonnée, un mail sera envoyé le 
samedi après-midi 
Envoyer un sms de présence à l’animateur responsable de la randonnée. 
 

4. Bonnes nouvelles : 
 
C’est avec un immense plaisir que nous accueillons Marjolaine dans le bureau 
 
Sylvie et Philippe ont passé brillamment le stage AF2 dans les Vosges 
La carte IGN, la boussole, l’organisation, le kilométrage, le dénivelé n’ont plus de secrets pour eux. 
Félicitations à eux et bonne continuation pour nous concocter des randonnées. 
 

5. Bureau (élection) 
 

o Sandrine Dionet Présidente  
o Marjolaine Granotier -  Vice-Présidente  
o Monique Dionet - Secrétaire / trésorière 
o Evelyne Vicard  qui consolide la comptabilité 
 

• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 
 

o DIONET Sandrine 
o GRANOTIER Marjolaine 
o DIONET Monique 

 
Les trois candidates sont élues à l’unanimité. 
 
Section GDD (Gym danse détente) 
 
Gymnastique Féminine 
 

1. Effectif 2019/2020 
 

Les effectifs de la section ont été en baisses par rapport à l’année d’avant : au total 205 licenciés. 
- 35 ainées (+ 14 ans)  
- 70 jeunesses (10 -13 ans)  
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- 52 poussines (6-9 ans)  
- 28 mini-poussins (4-5 ans) 
- 10 entraineurs ou aide-entraineurs 
- 10 juges  

 
2. Résultats Gymniques : 

 
Toutes nos gymnastes sont inscrites dans les catégories les plus relevées (en nombre et en niveau) des compétitions 
FSCF. 
Compétitions individuelles : 
 

• Coupes Nationales FSCF : 6 gymnastes sont parvenues à se qualifier pour les finales des coupes mais ces 
dernières n’ont pu avoir lieu du fait de la crise sanitaire. 

• Championnat National individuel FSCF : Annulée du fait de la crise sanitaire 
 
Compétitions par équipes: 
 
Aucune compétition équipe n’a été organisée du fait de la crise sanitaire.  
 
Evènements de la section : 
 
Le Gala annuel  
Ce rendez-vous familial fut une belle réussite : danses, démonstrations, remise de récompenses… 
 
Le concours interne Jeunesses, poussins et mini-poussins 
Annulé du fait de la crise sanitaire  
 
Le trophée du mérite Laurent Allègre 
Le sport oui, mais pas seulement et pas de n’importe quelle manière…  
Le trophée du Mérite Laurent Allègre a une nouvelle fois été remis lors du gala. Il porte le nom d’un papa, d’un mari, 
d’un ami, d’un juge, d’un bénévole. Un bénévole idéal : disponible, généreux, bricoleur, jovial et toujours souriant. 
Laurent incarne le reflet de toutes les valeurs que nous défendons dans notre association : dévouement, fidélité, 
passion, générosité…  Suite à un accident, Laurent ne peut plus être parmi nous et nous le regrettons. 
Ce trophée vient remercier et mettre en lumière une personne aux qualités humaines remarquables, à l’investissement 
hors-pair. 
Cette année, la commission a décidé de le remettre à Claire LAFARGE. 
 

3. La gym mais pas que … 
 
A travers les entrainements c’est tout un ensemble de valeurs, de conduites civiques que nos entraineurs font partager 
à nos adhérents : dévouement, solidarité, esprit d’équipe, cohésion sociale, convivialité, amitié… 
 

4. Réflexions : 
 
La section Gymnastique Féminine est grandement sollicitée par de nouveaux adhérents. Malheureusement le manque 
de créneaux horaires et d’encadrants ne permet pas d’accueillir tout le monde.  
 
Les conditions matérielles ont été améliorées courant d’année grâce à la nouvelle salle des coquelicots.   
Notre section est en mal de nouveaux bénévoles. Trop peu de personnes participent au quotidien de notre activité. 
Les présents s’épuisent et ont besoin de renfort … Il en est de même pour l’encadrement de nos gymnastes (manque 
d’entraineurs majeurs mettant en péril la section !!). Comment donner envie à d’autres de nous épauler ? Comment 
faire prendre conscience à tous que sans bénévole nos associations meurent ? 
 

5. Remercîments :   
 
Merci à la mairie de Tassin pour le prêt du gymnase des Genetières. 
Merci au SIOL pour la mise à disposition du gymnase des Coquelicots. 
Merci au CRAN Général. 
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Danse 
 

1. Effectif 2019/2020 
 
78 élèves inscrites (26 élèves chez Nathalie et 52 chez Agnès), au lieu de 79 la saison dernière donc effectif stable, 
avec une petite baisse chez Nathalie 
 

2. Organisation des cours : 
 
Les cours de danse du mercredi après-midi de Nathalie se sont déroulé dans la salle A du gymnase des Genêtières: 3 
cours de 1h (cours pour les enfants de 3 à 8 ans) le mercredi après-midi de 13H à 16H … 
Les cours d’Agnès ont lieu le jeudi à partir de 16H45 avec une répartition de 3 groupes de 1h15 pour les jeunes filles 
(à partir de 9 ans) et 1 groupe d’étudiants ou adultes de 1h30. 
Cette année, à cause du COVID, l’année a été tronquée, surtout pour les cours du mercredi. 
Agnès à continuer à faire cours en visioconférence avec ses élèves qui sont plus grandes. 
 Mais le spectacle annuel n’a pu avoir lieu. Agnès à quand même réunit ses élèves dehors, pour faire ensemble les 
danses travaillées en visioconférence. 
Les élèves ont apprécié de le faire, et de se voir en respectant les gestes barrières. 
 

3. Saison  2020 : 
 

63 inscrits (donc baisse de 20%) (18+45) 
Les cours ont eu lieu au gymnase jusqu’à fin octobre pour les mineures, et ont repris le 15 décembre. 
Pendant cette période, Agnès, malgré qu’elle ait contracté le COVID a fait ses cours en viso 
Depuis la reprise, Nathalie ne fait plus que 2h de cours au lieu de 3, pour regrouper ses 2 cours où elle n’avait que 4 
élèves par cours. 
 
Gym Form’ 
 

1. Effectif 2019/2020 
 

198 inscrits répartis sur 286 cours (identique à la saison précédente) 
6 moniteurs salariés, qui assurent 17 cours différents : 
4 pilâtes  
3 cours d’étirements,  
3 cours dynamiques,  
1 cours (nouveau, fait par Lucas)  mêlant pilates, équilibres, renforcement musculaire 
5 cours de gym douce, tous différents, reflétant la personnalité du moniteur 
1 cours de gym très douce, de type Atout form/APA (Activité Physique Adapté) 
 
Quelques statistiques sur ces 198 adhérents 
6 hommes (moins que la saison dernière) 
53 personnes qui font 2 cours et plus (25%) 
35 nouveaux adhérents cette saison (donc 35 départs) 
160 personnes de plus 60ans (80%) dont 18 personnes de plus de 80 ans et 94 personnes de 70ans à 79ans. 
Comme les années précédentes, ce vieillissement de la population indique que nos adhérents sont fidèles, et donc 
que nos cours sont de qualités.  
 

2. Organisation des cours : 
 

Suite à la pandémie, les cours se sont arrêtés courant mars et n’ont pas repris. 
Nous ne pouvions pas, financièrement, faire un avoir aux adhérents. 
Nous avons pris la décision, de proposer aux personnes qui se réinscrivaient, une ‘remise COVID’ de 15% de leur 
cotisation 2018-2019. 
 

3. Saison 2020-2021 
 

150 adhésions… donc une baisse de 25% de nos effectifs. 
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Sur ces adhérents, il y a 35 nouvelles inscriptions, et 65 qui ont demandé leur remise COVID (soit un peu plus de la 
moitié) 
Cette baisse d’adhésion est bien sûr dû au COVID : beaucoup ont hésité à s’inscrire, ou vu leur âge, leur médecin 
leur a déconseillé. 
 
Clément nous quitte cette saison, mais remplacé par Lucas.  
Plus arrivée de Yannis pour ouverture de cours Activité Physique Adaptée. 
Démarrage dur de cette activité, la pandémie n’aidant pas 
Suite à la pandémie, Il y a eu 3 semaines de cours… puis arrêt à cause des gymnases fermés aux adultes. 
 
Depuis Début Novembre, 13 cours sur 18 se font en visioconférence. 60 personnes se sont connectées au moins une 
fois et apprécie le système, même si tous espère revenir très vite au gymnase. 
 
20 personnes n’ont pas internet et ne peuvent donc pas suivre ces cours. Plus d’autres personne qui l’ont mais ne 
peuvent pas le faire. 
Nous devrons donc réfléchir en fin de saison ce que nous pouvons faire pour ces adhérents, le don de l’avoir 
potentiel à l’association n’étant pas possible. 
 
La réunion Générale de la section n’ayant pas pu avoir lieu, l’élection du Bureau de la section GDD se fait 
lors de cette Assemblée Générale : 
 

o BRIDAY Thierry 
o DESSEIGNET Marie Christine 
o LAFFARGE Claire 
o LIMANDAS Françoise 
o QUEFFELEC Elodie 
o ROLIN Christian 

 
Les cinq candidats sont élus à l’unanimité. 
 

• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 
o DESSEIGNET Marie Christine 
o LAFFARGE Claire 
o ROLIN Christian 
 

Les trois candidats sont élus à l’unanimité. 
 
Le rapport d’activité de chaque section est approuvé par l’ensemble des personnes présentes. 
 
 
 

Rapport financier saison 2019-2020 
 
L’arrivée imprévue du virus appelé COVID-19 a engendré une crise sanitaire et, consécutivement, une crise 
économique d’un ordre nouveau à laquelle il a fallu faire face en employant des mesures inédites. Celles-ci ont-elles-
mêmes eu pour conséquence de modifier de façon considérable les activités sportives et culturelles de tout le pays, 
donc, de l’association dont les comptes sont présentés. 
 
Alors que les recettes prévisionnelles présentées à l’assemblée générale de l’année dernière étaient estimées à 
387.140 €, elles n’ont effectivement atteint que 361.881 €. Elles ont ainsi augmenté de 14.000 € environ puisque 
celles de l’exercice 2018-2019 s’élevaient à 347.214 €. Notons que, lors des inscriptions à la rentrée 2018, le virus 
n’avait encore pas sévi et n’est responsable qu’en partie de la baisse constatée. 
 
Lesdites recettes, dont nous analyserons les variations d’une saison à l’autre, se répartissent entre les activités de la 
façon suivante : 
- la section GDD augmente de 36 à 45%, soit une hausse de 36.000 € 
- le tennis passe de 41 à 36 %  soit une baisse de 13.000 € de recettes 



 

 
Siège social : Boîte associative N°15 - 7 avenue Général Leclerc – 69160 TASSIN LA DEMI-LUNE 
Association fondée le 13 juin 1938 (loi du 1er juillet 1901) – Déclaration en Préfecture N° 0691001244 

N° SIRET 341 090 389 00022 - N° Etablissement sportif 06902ET0057 
N° Agrément du Ministère Jeunesse & Sports : 69 S 10 

10 

- la gym masculine passe de 16 % à 13% soit une baisse de 8.000 € 
- la section randonnée/marche nordique, en légère baisse de 2.000 €, reste aux alentours de 5%. 
 
L’analyse de la hausse des recettes par nature montre que : 
 
- les cotisations, essentiellement encaissées à la rentrée 2018 non impactée par la crise du COVID, sont 
passées de 172.300 € à 181.579 €, représentant toujours environ 50 % du total des recettes 
 
- les subventions reçues ont connu une hausse fulgurante passant de moins de 8.000 € à 26.779 € (7% des 
recettes). En provenance de l’ANS/CNDS pour une grande partie, mais aussi de la mairie de Tassin et de la 
Métropole, elles ont bénéficié à hauteur de 13.000 € environ à l’activité gymnastique féminine, à 7.000 € à la section 
Tennis, à 4.000 € à la section gymnastique masculine. Le Cran lui-même a perçu environ 2.500 € de fonds dédiés à 
des investissements dans des activités futures 
 
- les locations de courts de tennis mis à disposition gratuitement par la mairie de Tassin diminuent de plus de 
20.000 € occasionnant ainsi une baisse  du  même  ordre  du  poste  dons  reçus  en  nature  qui  passe  de 
122.487 € l’an dernier à 101.137 € soit 28 % des recettes. Cependant, il convient de rappeler que leur montant l’année 
dernière, pour la seule activité Tennis, représentait presque 90.000 €, contre 40.000 € pour la saison précédente 
  
- le poste « divers et exceptionnel » qui augmente de 18.000 €, mérite une attention particulière : il enregistre 
essentiellement la prise en charge par l’Etat du salaire des animateurs placés en activité partielle pendant l’arrêt des 
activités sportives durant le confinement du printemps 2019 
 
- ledit confinement a, quant à lui, généré la baisse sensible de la prise en charge des frais de déplacements par 
les familles et des frais d’hébergement des week-ends de randonnées ainsi que des produits dégagés par les 
manifestations sportives qui n’ont pas pu se tenir. 
 
En synthèse, les recettes incluent 19.000 € de subventions supplémentaires et presqu’autant de remboursement de 
charges de personnel, expliquant, qu’abstraction faite des dons en nature, les recettes nettes augmentent de 35.000 € 
par rapport à la saison précédente. 
 
Le confinement ayant entraîné la suppression de moult activités, beaucoup d’économies ont ainsi été réalisées au 
niveau des dépenses puisque celles-ci sont passées de 362.981 € en 2018-2019 à 312.803 € en 2019-2020, soit une 
baisse très significative de l’ordre de 50.000 €. 
 
Lesdites dépenses se répartissent entre les activités à peu près de la même manière que pour les recettes. 
Pour la majorité des activités, la baisse est très significative, mais les dépenses de la section GDD sont restées 
identiques à celles de la saison précédente. 
 
Parmi les postes de dépenses expliquant la baisse relevée, on retiendra : 
- les compétitions qui, n’ayant pu se tenir, ont réduit de 31.000 € les frais de déplacements et de rémunérations 
- les salles et courts de tennis mis à disposition gratuitement par la Ville (cf. recettes) qui baissent aussi de 
plus de 20.000 €. 
 
Au sein des autres postes, notons : 
 
- les achats d’habillement pour 12.277 € alors que les ventes ont rapporté 
8.269 €. La différence n’est pas une perte sèche puisque les biens se trouvent en stock pour être, dans la mesure du 
possible, vendus au cours de saisons plus « florissantes » 
 
- les charges d’« encadrement » qui sont restées stables puisque les rémunérations ont été intégralement 
maintenues (alors que la prise en charge par l’Etat s’est faite à hauteur de 70% du brut seulement) 
  
Le résultat global s’élève donc à + 49.077 € contre - 15.767 € en 2018-2019. Les prévisions présentées l’année 
dernière (sans prévoir la COVID19 naturellement) laissaient présager une perte de 19.055 €. Le coronavirus nous 
aura ainsi permis de préserver presque 50.000 € de nos fonds associatifs alors que notre gestion, en dehors de cette 
abominable pandémie, nous aurait fait perdre presque 20.000 €, soit un écart de 70.000 €. 
 
Concernant les comptes du CRAN en dehors des sections, toutes les charges engagées sont réaffectées aux sections 
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lorsqu’elles sont directement affectables (licences ; assurance ; frais de plaquettes ; etc.). Les autres dépenses restent 
dans la comptabilité propre au CRAN. Il s’agit des fournitures administratives, des frais de participation aux congrès 
des fédérations, notamment. Ces charges sont financées par une participation forfaitaire appelée auprès des sections 
qui est fonction du nombre d’adhérents. 
 
Le Cran a encaissé : 
- 220 € pour les séances d’initiation à la marche nordique 
- 2.500 € de subventions de notre fédération FFCO que nous avons doté en fonds de réserves. Les autres 
subventions ont été réparties entre les sections 
- 1.374 € de participation des sections aux frais généraux. 
 
Les dépenses ont consisté en : 
- 112  €  d’achat  de  bâtons  de  marche  nordique  qui  sont  prêtés  aux participant auxdites séances d’initiation 
- 532 € d’assurance obligatoire pour les dirigeants du Cran 
- 502 € de frais de publicité (flyers, …) pris sur le reliquat de la subvention pour perte d’autonomie perçue 
antérieurement 
- 17 € de frais de poste et banque 
- 410 € de subvention à une section pour formation du personnel pris sur un solde de subvention de la 
Métropole antérieure. 
 
Notons que les dirigeants et animateurs bénévoles ont abandonné leurs remboursements de frais à hauteur de 916 € 
: nous les en remercions. 
 
Concernant le budget de la présente saison 2020-2021 encore marquée par la pandémie, on déplore un budget en 
baisse par rapport à celui établi pour l’an dernier, de l’ordre de 60.000 €. Par rapport, aux réalisations de la saison 
19-20, le budget est en baisse de l’ordre de 34.000 €. Cependant, il n’inclut pas les remboursements de l’Etat au titre 
de la mise en activité partielle des salariés rendue à nouveau obligatoire par le second confinement de l’automne  (des 
hausses de charges de personnel sont même prévues). Par ailleurs, la valeur des locaux mis à disposition par la Mairie 
est arbitrairement estimée à 93.000 € contre 101.137 € la saison passée. 
Il est très difficile d’établir des prévisions cette saison, mais les états présentés ne devraient pas pêcher par pessimisme 
outrancier si l’on en croit les rumeurs en cours à l’heure actuelle qui n’annoncent pas une reprise certaine 
prochainement. 
 
Ainsi, presque toutes les sections envisagent un prélèvement sur leurs fonds propres : 
- La section GDD à hauteur de 36.090 € 
- La section Gymnastique masculine à hauteur de 7.650 € 
- La section Tennis à hauteur de 15.807 € 
- La section Randonnée-marche nordique pense pouvoir équilibrer 
- Le Cran envisage d’utiliser les subventions dotées en réserve la saison passée (5.000 €) pour promouvoir 
des activités nouvelles si c’est possible 
 
En conclusion, l’on peut dire que l’excédent de 49.077 € de la saison 2019- 2020 sera englouti pour financer les 
pertes prévisionnelles de 63.447 € de la saison actuelle. 
 
 
 

Rapport moral : 
 

Que retiendra-t-on de la saison 2019-2020 ? 
La saison semblait commencer normalement, avec des effectifs en hausse dans la plupart des sections. 
Des entraînements de gym dans une nouvelle salle spécialisée, des entrainements en extérieur sans limite de 
nombre, sans couvre-feu, sans masques. Des randonnées sans limite dans les déplacements 
Il y a même eu 2 week-ends raquette. On a même fait une ou deux compétitions.  
Et puis vous connaissez la suite… 
 
La lecture des rapports d’activités témoigne des difficultés rencontrées dans l’ensemble de nos activités à partir du 
mois de mars. Quelle fut le déchirement pour tous (dirigeants, entraîneurs, salarié, bénévoles…) d’annoncer « on 
arrête tout » la difficulté pour tout réorganiser après la sortie de confinement, puis annoncer à nouveau la 
suspension des activités, les cours en visioconférence… 
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Heureusement nous avons pu compter sur la fidélité de nos adhérents merci à vous et sachez que nous faisons le 
maximum pour maintenir nos activités. 
 
Malgré tout, le rapport financier fait apparaitre des comptes saints, mais une gestion extrêmement tendue.  
Grâce aux aides de l’état par le biais de l’activité partielle et au soutien financier, de la municipalité de Tassin et la 
Métropole de Lyon nous avons pu diminuer l’impact de la crise. 
Mais qu’en sera-t-il pour l’année en cours. 
  
Perspective 2021 : 
Faire de notre mieux pour finir au mieux la saison, tout mettre en œuvre pour retrouver nos adhérents 
 
 
 

Election des Candidats : 
 
Selon nos Statuts, lors de sa réunion générale, chaque section élit les 3 membres qui composeront le comité de 
direction. En principe, le bureau de la section mais dont obligatoirement le ou la présidente de section. Les 3 
personnes qui sont candidates lors de l'AG viennent compléter ce comité de direction et présentent leur candidature 
au le bureau du cran général. 
Actuellement le poste de secrétaire est vacant, un dernier appel est lancé lors de cette assemblée, pas de candidature 
exprimée par l’ensemble des adhérant du club.  
Nous aurons donc deux candidats à l’élection : 
 

• Huguette CHAUMARTIN 
• Thierry BRIDAY  

 
Les deux candidats sont élus à l’unanimité. 
 
L’ensemble des membres du Conseil d’administration se réunira dans les prochains jours pour désigner le nouveau 
bureau. 
 
 
 
SIGNATURES  
 
 
 
      Président         La trésorière 
 
     Thierry Briday       Huguette Chaumartin 
 

briday thierry
Nouveau tampon
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